
COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
CHAMPIONNATS & COUPES  

  Réunion du Mardi 2 juin 2026 
 

Présents : MME POLICON, MM. BOUSSARD, CHAMPION, BRUNET 
 

 

 
AVIS AUX CLUBS + COURRIERS DIVERS 

Afin de pouvoir traiter au mieux vos mails, nous vous remercions de bien vouloir indiquer 
pour chaque demande : le numéro du match, le match, la catégorie et la date du match. 

 

Rappel Article 23.6 du RSG du District 
23.6 - Si le forfait général, ou la mise hors compétition intervient avant les trois dernières rencontres de championnat auquel participe l’équipe 
concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe sont annulés.  

Toutefois, le point de pénalité tel que prévu à l’article 14.1 du présent règlement contre cette équipe forfait général, mise hors compétition ou 
déclassée pour fraude avant les trois dernières rencontres reste acquis. Si une telle situation intervient dans les trois dernières rencontres de 
championnat auquel participe l’équipe concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe restent acquis 
et les matchs éventuellement non disputés sont donnés perdus par pénalité. 
 

Rappel Article 10.3 du RSG du District 
« Pour préserver la régularité et l’équité sportive de la compétition, les rencontres d’équipes d’un même groupe, doivent impérativement se 
dérouler, pour la dernière journée de Championnat, le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de championnat FUTSAL), à l’heure 
officielle, hormis les dérogations annuelles accordées en début de saison. » 
 

Rappel Article 5 d Rappel Article 5 du RSG du District u RSG du District 
Les clubs encore qualifiés pour la Coupe de France ou la Coupe de Paris IDF doivent présenter une équipe inférieure de la catégorie, disponible, 
sous peine de match perdu, afin de participer à la Coupe du Val de Marne à la date prévue. 
 

Rappel : Extrait Annexe Financier du District 
Forfaits avisés ou autres toutes catégories dans les 3 dernières journées de Championnat :  Amende 100.00 euros 
 

Article 11 -  Les Obligations 
 

Retrait de points à l’issue de la saison régulière pour non respect des obligations d’équipes de jeunes. 
• D2A : FC MOLDAVIE 

o Obligation de 3 équipes de jeunes (U14-U15-U16-U18) et 2 équipes de football d’animation 
RETRAIT de 20 points. 

• D3 : Pas de club en infraction. 
 
Saison 2026-2027 

• D2 : La commission rappelle aux clubs susceptibles d’accéder de la D3 à la D2 que l’obligation des 
équipes de jeunes est applicable dès la 1ère saison en Division 2. 

• D3 : Les clubs évoluant en Division 3 depuis deux saisons sont tenus d’engager une équipe de jeunes 
« filles ou garçon » de U8 à U20. 

 
 

DEPARTEMENTALE « SENIORS » 
 

 

SENIORS 
 

54226786 – CACHAN CO ASC 2 / BOISSY FC 2 séniors D3.B du 19/04/2026 
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 1er forfait de BOISSY FC 2.  Forfait dans les 3 dernières journées – amende 100.00 euros. 
 
 



 

FINALE LE 13/06/2026 :    
BONNEUIL CSM / MAISONS ALFORT FC 
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
HAY LES ROSES CA 2 / BONNEUIL CSM 2 
 
55641037 – BONNEUIL CSM 2 / CACHAN CO ASC 2 coupe séniors amitié du 31/05/2026 
En retour de la commission de discipline du 02/06/25. 
La commission dit match perdu à CACHAN CO ASC 2, BONNEUIL CSM 2 est qualifié pour la finale. 
 

 

FINALE LE 13/06/2026 :    
APSAP E.ROUX 1 / VITRY CA 
 

 
 

FINALE LE 14/06/2026 :   
MOLDAVIE FC 5 / COMORES FOOTBALL CLUB 5 
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
BONNEUIL S/MARNE CSM 41 / IVRY DESPORTIVA VIVA 41 
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
ORLY AC 31 / FONTENAYSIENNE ENT.41 
 

                                                              FEMININES 
 
U13F 
55450163 – JOINVILLE RC 1 / VITRY ES 1 féminine U13 du 17/05/2026 
Lecture de la feuille de match.  
La commission enregistre le forfait non avisé de VITRY ES.  
 
U15F 
55497382 – FONTENAY US / ECOLE PLESSEENNE féminine U13 du 30/05/2026 
Courriel de Fontenay du 30/05.  
La commission enregistre le forfait avisé de ECOLE PLESSEENNE.  
 
55497381 – LIMEIL BREVANNES AJ / ENT. MANDRES SANTENY féminine U13 du 30/05/2026 
Courriel de Mandres du 30/05.  
La commission enregistre le forfait avisé de ENT. MANDRES SANTENY.  
 

 

 
FINALE LE 13/06/2026 :    
VGA ST MAUR 2 / VILLENEUVE ST GEORGES AFC 

 

 

 

COUPE SENIORS 

COUPE SENIORS AMITIE 

COUPE ENTREPRISE 

COUPE CDM 

COUPE ANCIENS 

COUPE +45 ans 

COUPE SENIORS FEMININE 



 
 

FINALE LE 13/06/2026 :    
CRETEIL LUSITANOS F. / ST MAUR F.FEM VGA 
 

 
 

FINALE LE 13/06/2026 :    
VGA ST MAUR / JOINVILLE RC  
 

DEPARTEMENTALE « JEUNES » 
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
CRETEIL LUSITANOS F. / ST MAUR LUSITANOS  
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
CRETEIL LUSITANOS F. / JOINVILLE RC  
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
FONTENAY US / JOINVILLE RC  
 

 

FINALE LE 14/06/2026 :   
VILLEJUIF US 3 / FONTENAY US 2 
 

 
 

FINALE LE 13/06/2026 :    
JOINVILLE RC / VILLIERS ES 
 
 

U14 
 
55442485 – AC CRETEIL 21 / BOISSY FC 22 U14 D4.B du 30/05/2026 
Lecture de la feuille de match.  
La commission enregistre le 3ème forfait de BOISSY FC 22. Forfait dans les 3 dernières journées – amende 100.00 
euros. 
 
55442416 – CRETEIL LUSITANOS F.26 / ST MAUR VGA 23 U14 D4.A du 30/05/2026 
Lecture de la feuille de match.  
La commission enregistre le 1er forfait de ST MAUR VGA 23. Forfait dans les 3 dernières journées – amende 100.00 
euros. 
 
55442480 – NOGENT FC 23 / ARCUEIL COM 21 U14 D4.B du 30/05/2026 
Lecture de la feuille de match.  
La commission enregistre le 3er forfait d’ARCUEIL COM 21. Forfait dans les 3 dernières journées – amende 100.00 
euros. 
 
55442548 – SUCY FC 22 / CRETEIL LUSITANOS F.24 U14 D4.C du 30/05/2026 
Courriel de Sucy du 27/05.  
La commission enregistre le 1er forfait avisé de SUCY FC 22. Forfait dans les 3 dernières journées – amende 100.00 
euros. 

COUPE U18 FEMININE à 11 

COUPE FEMININE U15 à 8 

COUPE U20 

COUPE U18 

COUPE U16 VDM 

COUPE U16 AMITIE 

COUPE U15  



 

 
 

FINALE LE 13/06/2026 :    
CRETEIL LUSITANOS / JOINVILLE RC 
 

 

 
FINALE LE 13/06/2026 :    
FONTENAY US 2 / CRETEIL LUSITANOS 2 
 
55641920 - JOINVILLE RC 2 / FONTENAY US 2 -  Coupe VDM U14 Amitié du 30/05/26  
Lecture du rapport de l’arbitre. Match non joué, problème de filets de but, pas de FMI. 
La commission donne match perdu pour raison administrative à JOINVILLE RC 2. FONTENAY US 2 est qualifié pour la 
finale.  
  
55641116 - VILLEJUIF US 3 / CRETEIL LUSITANOS 2-  Coupe VDM U14 Amitié du 30/05/26 
En retour de la commission de discipline du 02/06/26. 
La commission dit match perdu à VILLEJUIF US 3. CRETEIL LUSITANOS 2 est qualifié pour la finale.  

COUPE U14 VDM 

COUPE U14 AMITIE 
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